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Annexe 3 

Citoyens de l'Union européenne/Royaume-Uni, apatrides, réfugiés ou ressortissants d'États tiers 
qui, au 31 décembre 2020, avaient la qualité d'assuré social au sens de l'art.3 de l'accord de 

coopération du 6 septembre 2017 mais n'ouvraient pas encore de droit aux allocations familiales 
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POINT DE DEPART: 

Situation familiale existant déjà au 31 décembre 
2020 ? 

Dans ce cas, se référer aux 
schémas se trouvant aux 
annexes 2.1. (citoyens de 
l'Union)  et 2.2. (citoyens du 
Royaume-Uni) 

Situation familiale survenant après le 31 décembre 2020: 

- premier enfant bénéficiaire dans la famille (ou le cas échéant 
après la perte de la qualité d'enfant bénéficiaire); 

- assuré social qui revendique les droits acquis, commence à 
faire partie de la famille. 

Art. 10 WA 

L'assuré social se trouve-t-il dans l'une des situations suivantes ? 

-citoyen de l'Union/Royaume-Uni qui a commencé à travailler 
légalement au RU/État membre en tant que travailleur salarié ou 
indépendant au plus tard le 31 décembre 2020 et a continué d'y 
travailler; 

OU 

-citoyen de l'Union/Royaume-Uni qui résidait légalement au 
RU/État membre au plus tard le 31 décembre 2020 et a continué 
d'y résider. 

 

Le R 883/2004 continue de 
s'appliquer tant qu'ils ont 
un droit de séjour dans 
l'État d'accueil ou un droit 
de travailler dans l'État de 
leur activité professionnelle 
(suivi continu), sinon… 

Soumettre le dossier au régulateur qui 
détermine s'il existe encore un droit en 
fonction de l'évolution du dossier. 


